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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Aube. ) 

Audiences des 15 et 29 juillet. 

QUESTIONS NOUVELLES DE DROIT COMMERCIAL. 

Vn prêt sur gage, lorsque les parties traitent sérieu-
sement et de bonne foi, peut-il ère valablement ef-
fectué sous laforme d'un report de bourse? (Rés. aff.) 

L'agent de change , qui a prêté sciemment son ministère 
pour une opération de cette nature , devient-il pro-
priétaire des créances que lui a cédées son client par 
acte sous seing-privé pour rembourser le préteur , 
sans que, dans le cas de faillite de ce client , les 
syndics puissent revendiquer les créances dent s'agit, 
sous le prétexté que l'acte de cession n'a pas acquis 
date certaine , par l'enregistrement , avant Couver-
ture de la faillite? (Iles, aff.) 

Il ne faut pas confondre l'affaire , dont nous allons pré-
senter l'analyse , avec les reports fictifs et les marchés a 
terme , dont ces jurisconsultes et les Tribunaux se sont 
occupés dans les derniers temps , à l'occasion de que lques 
faillites plus ou moins célèbres. Dans ces procès les parties 
n'avaient voulu réellement que jouer à la hausse ou à la 
baisse, et il était évident qu'en définitive, les marchés 
devaient se résoudre 'en paiement de différences. Dans 
l'espèce actuelle , au contraire, les contractons n'avaient 
voulu rien abandonner aux chances du hasard , et U était 
palpable que les apparence* d'un jeu de bourse mas-
quaient une opération loyale et sérieuse. Il s'agit de, savoir 
si la loi réprouve un moyen que, depuis plus de 20 ans , 
la banque de France , ia caisse d'amortissement et les 
principales maisons de commerce du royaume emploient 
avec succès pour placer ou obtenir de grands capitaux. 
Envisagée sous ce rapport , la contestation sur laquelle le 
Tribunal de commerce vient de statuer, offre la plus 
haute importance. On conçoit que le commerce et l'in-
dustrie ne peuvent rester indifférais en présence des 
arrêts de la justice sur une matière aussi grave. 

Voici les faits dans toute leur exactitude ; nous prions 
le lecteur de ne perdre de vue ni l'ensemble ni les détails : 

La maison Tiolier et Gc avait le désir d'emprunter du syndical des 

receveurs-généraux une somme de 120,000 fr. contre le dépôt de 240 

actions de la manufacture de Gien. Mais les receveurs-généraux 

a»nicnt peu de confiance dans la solvabilité de l'emprunteur , et ils 

regardaient comme peu solides les actions de Gien , qui alors ne se 

vendaient que très difficilement , et qui aujourd'hui sont absolument 

sans aucune valeur , l'établissement de Gien étant tombé en faillite. 

Néanmoins , le syndicat consentit à prêter la somme dont on avait 

besoin, pourvu que M. G..., agent de change , par l'entremise duquel 

M. Tiolier faisait ordinairement ses négociations à la Bourse , garantit 

le remboursement. En conséquence, on arrêta les convention; sui-

*Wes à la date du 30 juin 1 828 : 

M. Tiolier fut censé vendre, au comptant les 240 actions de Gien 

Pour la somme de 1 20,000 fr. Au même instant, le syndicat fut 

censé revendre pour le même prix, augmenté de l'intérêt à 6> p. OpO, 

mêmes actions , mais livrables seulement à trois mois, c'est-à-dire 
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 o0 septembre. C'est celle espèce de vente à réméré qu'on ap-

pelle un report , en terme de Bourse. Mais , comme les règlemens ne 
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mctlent pas les ventes à terme de trois mois , on stipula que le re-

poserait renouvelé les 30 juillet et 30 août , pour sauver les appa-

rences. JI. Tiolier ne figura pas dans le marché. Ce fut M. G... qui 
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£na seul avec l'agent de change des receveurs-généraux. Par-là , ces 
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 n'avoir que M. G. . . pour garant de la réalité de l'opé-

jour même où le marché fut conclu , M. Tiolier remit ses 240 
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ions à M. G..., qui les livra à l'agent de change des receveurs-gé-

' C0Im'e les 1 20,000 fr. que celui-ci versa aussitôt à son eon-

îk* ' ^' délivra à son client le montant de lanégociation. M. Tio-

jrMpjt6»itàM-.G.... toujours à la date du 30 juin , qu'il lui 

irait des valeurs à satisfaction pour le rachat des actions de 
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 à l'échéance faute de paiement. M. Tiolier, qui y figurait 

ne tireur ou endosseur, n'avait échappé aux poursuites des tiers-
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 renouvela le report du 50 juin, comme on 
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- "°ni du client ne fui pas plus désigné dans cet 
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 "™» «lui qui l'avait précédé. Le 8 août éclata la faillite de 

*» Iroher et C. L'ouverture en fut reportée au 5 juillet. Le 30 

août , M. G... signa le troisième et dernier rejsnrt. Ultérieurement , 

l'agent de change des receveurs-généraux rendit les 240 actions de 

Gien à M. G..., qui pay *i en échange, (h ..,^nyr,s deniers, lt 

somme de 120,000 fr., plus les intérêts pend;...- irais mois , comme H 

a été dit ci-dessus. Le 26 septembre , M. G. . . somma les syndics 

Tiolier et Cc de prendre liv raison des 240 actions, cl de lui rembour-

ser la somme qu'if avait avancée aux receveurs-généraux, aux offres de 

remettre les 99,055 fr. de valeurs de portefeuille dont il était nanti 

depuis le 3 juillet. Les svndics protestèrent contre, la sommation de M. 

G... el l'assignèrent devant le Tribunal de commerce pour le 

faire condamner à restituer ces valeurs , sauf eusuile à M, G... à se 

faire admettre, conmie créancier chirographaire; au passif de la faillite 

pour les 120,000 fr. versés aux receveurs-généraux. Les syndics con-

clurent en même temps à des dommages-mtéïêls contre le défendeur, 

pour avoir retenu indûment des effets qui étaient* la propriété exclusive 

de la masse. Le Tribunal, avant faire droit, renvoya les parties devant 

M. Ledien, juge-commissaire delà faillite. Ce. magistrat a pensé que la 

réclamation des syndics devait être accueillie. . 

M0 Auger, assisté de M. Ternes , l'un des syndics, le-
quel vient d'être élu de nouveau membre du Tribunal , 
a soutenu les conclusions du rapport de M. le juge-com-
missaire, : « Je reconnais , dit l'agréé , que , toutes les fois 
qu'un agent de change a agi dans le cercle de ses attribu-
tions , il doit avoir des droits de privilège ou de proprié-
té sur les sommes ou valeurs qui lui ont été remises par 
son client pour consommer l'opération , qui a eu lieu par 
son entremise , sans que , dans cé cas il soit nécessaire 
de recourir aux règles du droit commun sur les privilèges 
ou la transmission des propriétés. Le droit de l'agent de 
change , tout exorbitant qu'il est , résulte alors des lois 
spéciales qui régissent les négociations faites à la Bourse. 
Mais , lorsque l'agent viole la législation qui le p:otége , 
lorsqu'il prête son ministère à des opérations prohibées , 
il ne lui est plus permis de réclamer les immunités de sa 
charge , il rentre sous l'empire de la loi générale. C'est 
dans ce dernier cas que se trouve le sieur G... 

» En effet , l'arrêt du conseil du 2 { septembre 1 724 

défend aux agens de change ,«k faire ..icuii commerce 
personnel ; ils ne doivent être que cfè simples intermédiai-
res dans les opérations pour lesquelles ils s'entremettent. 
Le législateur veut qu'ils ne courent aucunes chances de 
perte ni de gain. Avant de s'interposer, ils doivent avoir 
préalablement les effets qu'il s'agit de vendre ou les som-
mes nécessaires pour paver le prix d'achat. L'agent ven-
deur et l'agent acheteur ne doivent exactement remettre 
que ce qu'ils ont reçu de leurs clients respectifs. Ces dis-
positions de 1 arrêt de 1 724 , sont confirmées par l'arrêt 
du conseil du 7 août 1 785 , par la loi du 8 mai 1 79 1 , par 
l'arrêté des consuls du 27 prairial an X , et par le Code 
de commerce de 1 807. L'article 85 de ce ('ode porte lit-
téralement que l'agent de change ne peut recevoir ni 
payer, roua LE' COMPTE de ses cornmettans , ce qui veut 
dire qu'il ne peut payer en vertu d'un compte courant , 
mais avec les seules valeurs qu'il tient du client. L'article 
8(3 ajoute : « Il (l'agent de change) ne peut se rendre ga-
» rant de l'exécution des marchés dans lesquels il s'en-
» tremet. » A la vérité , l'article 6 de l'arrêt du conseil 
du 7 août 1785 , ainsi que l'art. 10 de. l'arrêté de prai-
rial disposent formellement que les agens de change sont 
garans et responsables de la réalité des négociations aux-
quelles ils prêtent leur ministère. Mais, quel est le motif 
de cette responsabilité? C'est , comme l'exprime l'arrêté, 
de prairial , parce que, chaque agent de change devant 
avoir reçu de ses clients les effets qu'il vend, ou les som-
mes nécessaires pour payer ceux qu'il achète, il est na-
turel qu'il réponde de la livraison et du paiement de ce 
qu'il aura vendu et acheté. Comme on le voit , la res-
ponsabilité , qui dérive de l'arrêt du 7 août et de l'arrêté 
du 27 prairial , n'implique point contradiction avec l'art. 
86 du Code de commerce , et n'empêche pas qu'il ne soit 
défendu aux agens de change d'assumer sur eux aucune 
garantie personnelle pour l'exécution des marchés ou 
pour la solvabilité, de leurs cliens. Enfin, d'après l'arrêt 
du conseil du 2 octobre 1785, les ventes d'effets publics 
à plus de deux mois de terme , sont radicalement nulles, 
et celles qui ont lieu dans ce délai , ne sont valables qu'au-
tant qu'il y a livraison ou dépôt réel , et la consomma-
tion du marché doit avoir lieu dans -5 ou dans 5 jours au 
plus tard , par la signature des clieus , anv. termes du rè-
glement de la chambre syndicale des agens de change , en 
date du 10 fructidor an X. Les ventes fictives sont posi-
tivement interdites , comme Ta si bien démontré M" Cof-
finières dans l'excellent ouvrage qu'il a publié , en 1824 , 
sous le titre DE LA BOURSE ET DES SPÉCULATIONS SUR LES 

EFFETS PUBLICS. 

» M. G — s'cst-il conformé aux obligations que lui im-
posaient les lois et règlemens qui viennent d'être indi-
qués? La négative n'est pas douteuse. Le défendeur a 
prêté son ministère à une opération purement fictive. Il 

est constant que les vente et revente du 50 juin n'avaient 
rien de sérieux, et n'ont été imaginées que pour masquer 
un ;>rè( sur gage. La revente a eu lieu à trois mois de 
terme , contre la prohibition de i'arrèt du 2 octobre 1785. 

C'est en vain qu'on argumentera des reventes successives 
des 50 juillet et 50 août. Ces dernières opérations n'é-
(aient qu'illusoires ; il n'y avait de réel que les droits de 
commission que, M. G... devait percevoir chaque fois. 

» Il ne peut pas prétendre qu'il a agi comme -officier 
public, puisqu'il a méconnu lui-même le caractère que lui 
imposait la loi dans la négociation entre Tiolier et le syn-
dicat des receveurs-généraux; l'adversaire ne s'est entre-
mis que comme simple particulier ; dès kiflfc, c'est au 
droit commun , et non pas à la législation exceptionnelle 
sur la Bourse que nous devons recourir pour fixer les 
droits des parties. 

» M. G — ne saurait être propriétaire des 99,055 fr. 
de valeurs de portefeuille, en vertu de, l'acte de transport 
du 5 juillet; car cet acte n'a pas acquis date certaine par 
l'enregistrement avant le jugement de déclaration de fail-
lite. 11 ne peut se présenter à la faillite que comme 
caution subrogée, par l'effet du remboursement, dans les 
droits des receveurs-généraux. Il n'est qu'un simple créan-
cier chirographaire , comme l'eussent été ces derniers , en 
cas de. non paiement par la caution. 

» Le Tribunal ne balancera pas à admettre la revendi-
cation des syndics Tiolier. L'intérêt du commerce ne ré-
clame pas le maintien des reports, dont les agioteurs abu-
sent journellement. Quand on veut emprunter sur gage , 
on peut faire la convention dans les termes de la loi , en 
s'adressant à un notaire. Les frais , dans ce cas , ne surpas-
sent pas les commissions des agens de change ; il n'y a au-
cune nécessité de recouujr à une fiction de bourse. » 

M" Coflinières, assisté' de M 1' Beauvois, a demandé que 
M. G... fût reconnu propriétaire, incommutable des 
99,055 fr. de valeurs de portefeuille , et admis , en ou-
tre , au passif de la faillite , comme, créancier chirogra-
phaire , pour l'excédent par lui payé au syndicat des re-
ceveurs-généraux. « Si l'opération consommée, par l'en-
tremise de M. G... , a dit l'avocat en commençant, était 
un de ces jeux, de Bourse aussi contraires à la loi qu'à la 
morale , et contre lesquels j'ai l'un des premiers élevé la 
voix , on ne. m'aurait pas vu prendre la parole dans la 
cause actuelle. Je, m'applaudis plus que jamais d'avoir 
puissamment contribué , par la publication de mon livre , 
à faire proscrire par la jurisprudence ces spéculations 
scandaleuses qui sont le fléau du commerce. Je suis loin 
de vouloir faire fléchir les principes que j'ai hautement 
professés ; mais l'opération que je suis chargé de défendre 
n'a rien que de très légitime ; elle est du nombre de celles 
que le gouvernement protège et encourage ; elle n'a au-
cun trait de ressemblance avec ces marchés que j'ai na-
guère justement flétris. On ne verra donc point , dans 
cette audience , l'avocat de 1 829 en contradiction avec 
l'auteur de 1 824. 

» Qu'est-ce, en effet, que l'opération fictive connue 
sous le nom de marché ferme ou à terme ? C'est un con-
trat par lequel l'une des parties vend ce qu'elle n'a pas et 
ce qu'elle est hors d'état de se procurer, et l'autre achète 
ce qu'elle est incapable de payer. Il est évident qu'il n y 
a pas de vente sérieuse; que, des deux côtés, on 11 a voulu 
faire qu'un pari sur la hausse ou la baisse; que le vendeur 
ne s'attend pas à livrer, ni l'acheteur à paver, et que c'est 
le déficit éventuel, appelé différence, qui est l'unique, 
le véritable objet de la convention. Les agens de change 
qui servent d'intermédiaire à ce jeu de bourse , se font 
donner par leurs cliens respectifs une couverture, c'est-
à-dire une somme insuffisante pour payer le, prix intégral 
du marché , mais que, l'on présume, , d'après les circons-
tances, pouvoir combler le déficit probable. 

» Dans l'espèce soumise au Tribunal , on ne voit rien 
de semblable à ce que je viens d'expliquer. Tiolier était 
bien propriétaire de 240 actions qu'il a vendues le 30 

juin 1828 : les receveurs -généraux avaient bien les 
120,000 fr. qu'ils ontverséspourle prix total de la vente. 
A l'instant de la revente , les receveurs-généraux avaient 
à leur disposition les 240 actions qui venaient de. leur 
être, livrées, et M. G... avait un garnissement pour ac-
quitter le prix de cette, revente , puisqu'il avait entre les 
mains la lettre par laquelle Tiolier s'engageait à fournir 
des valeurs à satisfaction. A la vérité, Tiolier n'a pu 
fournir que pour 99,055 fr. d'effets protestés , et le par-
nissement s'est trouvé incomplet. Mais il n'en est pas 
moins constant que les parties ne faisaient pas de ga-
geure sur la hausse ou la baisse : quelque fût le cours des 
événemens , les receveurs-généraux n'avaient à livrer que 
les 240 actions qui leur avaient été vendues . et Tiolier 
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n'avait à payer que le {rix convenu de 150,000 fr., a 
(nnenté de l'intérêt de 1 T2 p. cent par mois. Ce n'e 

au-
gmenté de l'intérêt de 1p2 p. cent par mois. Ce n'est 
point une couverture que M. G... avait reçue le 30 juin et 
le 5 juillet , puisqu'une couverture ne sert qu'à combler 
une différence éventuelle , et qu'il n'y avait aucune 
chance pareille à courir ; c'était une remise de valeurs 
pour solder l'intégralité du prix de vente. Il faut donc re-
connaître que le marché du 30 juin a été tout-à-fait sé-
rieux , et parfaitement dans les termes de la loi. » 

Ici M" Coflinière réfute les observations de ses adver-
saires, a II résulte manifestement de la discussion a la-
quelle je viens de me livrer , continue l'avocat , que 
M. G... n'a prêté son ministère qu'à une opération 
sérieuse et légitime , et qu'il n'est pas sorti un seul instant 
du cercle de ses attributions légales ; il peut donc reven-
diquer avec assurance les droits inhérens a sa qualité 
cPagent de change. Ce n'est poinl le cas d'appliquer les 
art. 2Ô2# êt S07 .J qu'on a rites. M. G... étant respon-

Marie,apenséquelemot6cw , et le paraphe du prési-
dent et du greffier, remplissaient suffisamment l( 
la loi , et eu conséquence a rejet ' 
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sable, en vertu de la loi, par le seul fait de sa signature 
sur le marché du 30 juin , avait le droit d'exiger une 
remise de valeurs de Tiolier. L'acte constatant la remise 
n'avait pas besoin d'être soumis à là formalité de l'enre-
gistrement; la signature de l'agent de change lui donnait 
une date certaine. 

» Enfin , l'opération du 30 juin a en sa faveur les usa-
ges du commerce , un parère de la maison Jacques Laf-
iitte et compagnie , et la sanction de la jurisprudence. 
Je vais déposer sur le bureau huit arrêts qui ont validé 
des reports. » 

Le Tribunal a rendu le jugement dont la teneur suit : 

Attendu que Tiolier a reçu de (1... , le 50 juin et le 1
er

 juillet , 

120,000 franc-., en exécution de conventions verbales stipulées entre 

eu-< le 50 juin ; qu'au termes des menu s conventions Tiolier dev.nl, 

remettre à G somme pareille en engagemens de la manufacture de 

Gien ; mais que n'ayant pu exécuter celte promesse , une nouvelle con-

vention verbale est intervenue entre eux le 5 juillet , suivant laquelle , 

en remplacement desdils engairemens , Tiolier a transmis à G... les 

recouvreinens à faire sur divers effets échus et protestés, montant en-

semble à 99,055 fr. , reconnaissant que, la plupart desdits effets avaient 
élé par lui remboursés des deniers à lui versés par G •• 

Attendu que, quand levlites deux conventions ont eu lieu, Tiolier 

était à la tèle de ses affaires; que rien ne peujt faire croire qu'elles 

n'aient pas été faites de bonne foi ni qu'il y ait eu fraude des droits 

des créanciers; que ces 120,000 francs ont servi, au moins en grande» 

partie , uiv.int la déclaration rafale de Tiolier , au remboursement 

desdits effets ; de telle sorle que, , si les espères n'avaient pas été comptée, 

par G... les effets ne seraient pas entrés dans les mains de Tiolier , 

et que les porteurs desdite effets viendraient aujourd'hui se présenter à 
la faillite ; 

Attendu que celui qui cède une créance doit en garantir l'existence 

au temps du transport , mais qu'il ne répond de la solvabilité du débi-

teur qu'alors qu'il s'y est engagé ( art. 1 695 ci 1 694 , Cod. civ. ) , et. 

que Tiolier , en transmettant lesdits recouvremens à faire , ne s'esl pas 
engagé à garantir la solvabilité des débiteurs ; 

Attendu que la solidarité de Tiolier auxdits effets se trouvant 

éteinte parle remboursement qu'il en avait fait , ce, n'est pas le cas de 

l'application de l'art. 554 du Code de commerce; 

Attendu que si G... , qui a accepté ledit transport pour l'exécution 

des conventions du 50 juin , venait figurer au passif pour la totalité de 

la somme par lui comptée à Tiolier, ilen résulterait que, pour une même 

créance. G... recevrait, deux fois , d'abord les recouvremens et ensuite 

le dividende résultant de son admission au passif pour la même somme, 

ou, ce qui en serait la conséquence , que la masse Tiolier qui a reçu 

120,000 fr. , verrait cette somme figurer en entier au passif, sans que 

les recouvremens sur les effets acquittés en partie avec 1er 120,000 IV. 
vinsent grossir l'actif ; • 

Attendu , d'un autre côté, que Tiolier ne peut équitablement 

prétendre à profiter des 120,000 fr. ou des recouvremens sur les effets 

acquittés en partie avec celte somme , et répudier les conditions sous 

lesquelles les 1 20,0 (JO fr. n'auraient pas été versés à Tio'ier ; 

Que , par conséquent, en reconnaissant la validité du transport fait 

de bonne foi , il ne peut y avoir lieu à admettre G... que pour la dif-

férence entre le montant dudit transport et la somme à lui due ; 

Attendu qu'aux t ruies des conventions sus-énoncées , une somme 

de 120,480 fr. a été payée par G., et que e lle de 1200 fr. lui et ;il 

due pour son courtage , ensemble 12', ,680 fr.; que les recouvremens à 
lui transmis sont de 99,055 fr.; 

l'ar ces motifs , le Tribunal déclare les syndics non recevables en 

leur demande: lés condamne à admettre le sieur G... au pas-if de la 
faillite Tiolier pour 22,-150 fr., etc. 

'. ^^^m^SD; 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NARBONNE. 

[ Correspondance particulière ) 

VrrsiDENCE DE M. Mimant. — Audience du 18 juillet. 

Soufflet donné pendant l'office divin. — Loi du sacri-

. lége écartée. 

Le ÏS juin dernier, entre huit et neuf heures du soir, 
les fidèles étaient réunis dans l'église de Fabresan, arron-
dissement de Narbonne , pour la célébration de l'office de 
l'octave de la Fè(e-T)ieu. On était à la fin des prières , et 
déjà le prêtre se dirigeait vers le haut de l'autel pour don-
ner la bénédiction du Saint-Sacrement, quand tout-à-coup, 
du sein du recueillement éclate une sorte d'explosion qui 
toutefois n'était que le bruit d'un soufflet vigoureusement 
appliqué sur une joue. Le battant , c'était le sieur Roux, 
agriculteur, âgé -g* 48 ans ; le battu , c'était le jeune Ro-
inieu , enfant de Ifi ans. 

Sur la plainte et les poursuites de Romieu père, les dé-
bats se sont ouverts sur cette affaire ; il n'a pas été 
prouvé, que l'office divin eut été interrompu. Roux a pré-
tendu , dans sa défense, que quelques enfans placés der-
rière lui l'importunaient par leurs niches, et qu'il n'avait 
cherché qu'à les écarter en allongeant son bras vers eux. 
Une grande question a été soulevée et discutéte dans les 
plaidoiries, celle de savoir s'il n'y avait pas heu d'appli-
quer à Roux les dispositions de la loi sur le sacrilège. 

Le Tribunal a rendu son jugement en ces termes : 

Considèrent que les déliais ont établi d'une manière évidente que 
Roux avait donne un soufflet à lîomieu fils ; 

Considérant que cet acte répréhensihle a eu lieu dans une église et 
pendant les cérémonies religieuses; 

Considérant que, quand bien même les dispositions des art. 13 et 

I 5 rie h loi du 20 avril ' til , sur le sacrilège , ne sauraient être in-

voquées puisque rien ne prouve que les faits imputés à lioux aient 

troublé ou suspendu l'exercice du culte divin, la violence du coup*, 

la jeunesse du plaignant, l'absence rie toute provocation rie sa part , et 

enfin le lieu et le moment ou le délit a été commis seraient aillant de 

circonstances aggravantes qui ne permcUraient pas de recourir a l'art. 
465 du Code pénal; 

l'ar ces motifs, le Tribunal condamne lioux en un mois d'emprison-

nement , en I 6 fr. d'amende , en f S fr. de dommages et aux dépens , 
r application de l'art. 311 dudit Code. 

trois noms beaucoup trop longs pour s'astïeinH 
péter lotîtes les l'ois que sa plaidoirie " 

s'est effectivement abstenu de faire. 
M. le substitut du procureur du Roi 

poussé les trois chefs de la plainte, a conclu^
 aV

°
ir r

°-
plaignante fût déclarée non Tecevable et "^l^la 
aux dépens. '

 ronQ
amné,. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant • 

Attendu que des déclarations des témoins entendus à y y 

ne résulte la preuve d'aucun des faits reprochés par la BUft*?* >l 
sieur et dame de Çhdteaubriunt , déclare la fille Binud"

 a
»\ 

hle en sa plainte, et la condamne aux dénens. ^HïSS». 

"gUe. 

aux dépens 

PREMIER CONSEIL DR GUERRE DE |>'
UlIS 

(Présidence de M. Maussion, colonel du 50" régime,,! <ley 

Audience du 50 juillet. 

Blessures graves. — Oreille arrachée avec l
es 

Lc dimanche 1 i juin dernier, vers neuf heures d 
une vive querelle s éleva entre deux soldats dans !"

 %U
' 

son militaire dite, de montaigu , à l'occasion d'un h * 
chandelle; Jean -Pierre et Etienne étaient au

x
 ,^ 

lorsque le soldat Couvreur accourut pour les sépar °
S

' 
comme il s'efforçait de rétablir la paix , le • saserar " 
nier Maillard intervint dans la rixe et se porta enverT 

à quelques actes de violence. Bien que les intentio A 

Couvreur fussent toutes pacifiques, il ne put s'enin"\ 
de repousser la force par la force. La lutte s'engagea d' 
manière sérieuse, et aussitôt 011 entendit ces cris HT 

' r JÏ„I *
 1 bles : Tu manges 

oreille... !Se 
mon oreille!... A'hil... ahi!,. 

mange dot, 
oya-

mott 'onc pas mon oreille! Vaines
 C

t 
cTamations! vaincs suppliques! Maillard montrait déjà a 
camarades accourus 1 oreille ensanglantée qu'il 

tre ses dents et qu'il venait d'arracher à Couvreur
 C

" 

par 

lorsque a 
suivi du 

COUR DE CASSATION. — Audience du 30 juillet. 

(Présidence de M. Eastard-d'Estang. ) 

La formalité de l'approbation et de la signature du 
président et du greffier , dont les renvois des procès-
verbaux des débats des Cours d'assises , doivent être 
revêtus aux termes de l'art. 78 du Code d'instruction 
criminelle , est-elle suffisamment observée , L 
côté de ces renvois se trouve le mot ISON 

paraphe du président et du greffier ? (Rés. aff. ) 

Baroux a élé Condamné parla Cour d'assises de l'A r-
riège à la peine de mort , pour crime d'assassinat. II s'est 
pourvu en cassation. 

M
e
 Bogron , son défenseur , a soutenu qu'aux termes 

de l'art. 78 du ('ode d'iustruction criminelle , les renvois 
laits sur les actes de l'instruction devaient être approuvés 
et signés par le juge et par lc greffier; que, d'après la ju-
risprudence constante de la Cour de cassation , les dis-
positions de cet article devaient être' étendues aux procès-
verbaux des débats devant les ("ours d'assises ; que le 
p'roeès-verbal dressé dans l'affaire de Baroux, contenait à 
la marge le, renvoi d'une partie des termes du serment 
prêté par les témoins en conformité de l'art. 517 du Code 
d'instruction criminelle, et que ce renvoi était accom-
pagné seulement du mot bon et du paraphe, et non 
de la signature du président et du greffier ; que ce para-
phe ne pouvait remplacer la signature exigée par la 
loi ; que c'était surtout lorsqu'il s'agit d'appliquer la peine 
de mort, qu'il faut s'attacher scrupuleusement à l'obser-
vation de la loi. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Voysin de 
Gartempe , et au rapport de M. Meyronnet de Saint-

I R1BUNÂL CORRECTIONNEL DE FONTENAY 
(Vendée). 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 9 juillet. 

Plainte en diffamation , violences , arrestation illégale 
et séquestration , portée par une cuisinière contre M. 
ET M""' de CHÂTEAU CIUANT. 

Mario Biraud , habitant la commune du Tallu , avait 
porté plainte contre M. Gaspard Vanberdenbckc , pro-
priétaire et maire à Sainl-Sulpice, canton de la Chataigne-
ray , et contre seii épouse , qui , disait-elle , deux jours 
avant la Saint-Jean , époque où Unissait l'a: née de son 
service chez eux, en qualité de, cuisinière , l'avaient soup-
çonnée de, leur avoir volé sept draps de lit , neuf chemises 
et vingt serviettes , et l'avaient renfermée pendant deux 
jours dans la chambre d'une tour dont ils avaient cloué, la 
fenè(re,et fermé fa porte avec un verrou, aidés du nommé 
Leclair , mâçon. Elle ajoutait qu'étant parvenue à s'é-
chapper quelques heures après , au moment où M"'

e
 Van-

berdenboke avait ouvert la porte, pour l'accabler d'inju-
res , en lui disant mi'ellè avait le vol peint sur la physio-
nomie, et qu'elle avait la figure du diable; elle fut arrê-
tée au bas de 1 escalier , par la fille Senis , autre domesti-
que , et que M. Vanberdêiibekc étant accouru aux cris d> 
son épouse , la prit par le bras, la souleva du bas de l'es 
calier où elle était tombée , et la fit remonter de force 
dans sa chambre ; que le lendemain il s'était transporté 
dans la commune du Tallu , accompagné de la fille Im 
bert, autre domestique, pour faire une v site domiciliaire 
chez la veuve Biraud , sa mère , après avoir déterminé 
l'adjoint de cette commune à l'assister; que les perquisi-
tions les plus scrupuleuses ayant été. sans résultat , il 
avait poussé la diffamation jusqu'à donner connaissance 
de ses accusations de vol . à M. Savay du Chateuet. ehe; 
lequel la fille Biraud devait, entrer en qualité de enisiniè 
re , ce qui détermina celui-ci à lui faire remise des arrhe 
qu'elle avait reçues- et à la congédier. Tels étaient les faits 
allégvés à l'appui de sa plainte par la fille Biraud, qu 
concluait , pour réparation de pareils faits . au paiemen 
d'une somme de 800 fr. 

Après l'audition des témoins , on appelle M. Gaspar 
\ anb rdenbeke. Interrogé , il déclare s'appeler Gaspard 
de Châtea'ubriant , être âgé de 34- ans , ex-capitaine de! 

tendu porter plainte contre Maillard. Le ministère pul l; 
seul a poursuivi dans l'intérêt, de la vindicte publique' ° 

Maillard , pour sa justification , a prétendu qu'avant 
été provoqué , c'était en se défendant, égaré par l'irr 
tation , ct sans savoir ce qu'il faisait, qu 'il avait commis 
cet acte de violence. 

M. de Bréa, chef de bataillon d'état-major, a soutenu 
avec force l'accusation. "Il a fait observer qu'il résultait 
des recherches les plus minutieuses , que Maillard n'était 

atteint , ni d'aliénation mentale, ni d'aucune espèce de 
monoroanie, et il a conclu au maximum de la pein

c portée par l'art. 311 du Code pénal. 

M" Hcnrion a cherché, à établir que l'accusé se trouvait 
dans le cas de la légitime défense. 

Le Conseil a condamné Maillard à un an de prison et à 
10 fr. d'amende. 

âge n 
garde royale , eu di«poiiii>ili!é , demeurant au château de 
Saint-Sulpice , ne à \11gers. Il avoue avoir renfermé 1 
fille Biraud ; niais il déclare l'avoir fait par prudence 
pour vérifier les soupçons graves qu'il avait conçus sur sa 
conduite. Il ajoute que, si elle a élé retenue quelques 
heures de plus dans sa chambre, c'est par suite dune 
chute de cheval qu'il a faite en se r< iidnnt auprès de l'ad-
joint de la commune du Tallu pour procéder à la visite 
dn domicile de la mère. 

M"" de Chàlcaiibrianl paraît à son tour. Elle déclare 
se nommer Marie- Estelle Piciiard Dupnty, être àgée de 
2S ans. Cette dame atteste que , loin d'avoir exercé dé 
mauvais traitemens contre la plaignante , elle l'a comblée 
de. bontés. 

La plaidoirie de M" Main , défenseur de la plaignante , 
a été un instant interrompue par M . Vanberdenbekc, qui , 

Désertion. — Modeste rejeton d'une auguste famille.-
Acquittement. 

Lc nommé Jean d'Escoraille, soldat au deuxième régi-
ment d'infanterie de la garde royale, fils de Christophe 
d'Escoraille et de Jacqueline d'Escoraille, est né dans t 
département du Canta] , où il demeurait avant d'entrer au 
service militaire. Envoyé à Pars pour y faire ses études. 

s'engagea volontairement, le 22 février 1825, à la 
mairie du premier arrondissement, de Paris, e; fut in-
corporé le lendemain dans le régiment de. dragons (le la 
garde royale; deux ans après, ne pouvant supporter les 
fatigues de l'exercice à cheval, il demanda et obtint de 
M. le marquis de Clermont-Tonnerre , alors ministre de 
la guerre , l'autorisation d'entrer dans le deuxième régi-
ment de la garde royale; sa sauté s' étant altérée, il s'ab-
senta quelque temps sans la permission de ses chefs , mais 
il se représenta assez tôt "pour mériter l'indulgence dit 
major-général de service , qui décida le l novembre!®! 
qu'il ne serait point mis en jugement. 

Au mois de mars 1820 d'Escoraille obtint un congé de 
convalescence de trois mois qu'il alla passer dans le sein 
de sa famille à Mauriac; ce délai fut bientôt écoule 
l'heure du départ avait déjà sonné , et d'Escoraille ue 
songeait guère à rejoindre son corps; le régime dc^i 
maison paternelle avait pour lui plus d'attrait que f0r 
dinaire de son régiment ; il obtint des certificats du mé-
decin et fit attester par les notables de son village qw « 
santé n'étant pas suflisammenf rétablie , il avait dû pro-
Iongcrson séjour. Les règlemens militaires sont rigonreui. 
et les délais (le grâce accordés par la loi étant expirés . 
d'Escoraille n'est rentré au deuxième régiment de la garde 
royale que pour y être arrêté et traduit devant fg couse' 
de Guerre. 

L'accusé est amené devant le Conseil. Sa tournure e' 
son accent indiquent un habitant de l'Auvergne.

80
" 

pays natal ; il s'exprime du reste avec facilité, et déclare 
au Conseil qu'il ne connaissait pas au juste le délai de 
grâce qui lui était accordé. 

M. de Bréa , commandant-rapporteur, dans son uup
8
^ 

tialité , s'est borné à soumettre aux juges le teste of 

loi du 19 vendémiaire an XII, lequel accorde qu
iU
^ 

jours de gàace au militaire qui , en temps de paes > ^ 

16
e
 jour,et quedes-loK il ̂  

In Conseil ; toutefois » T 
m fait disparaître celui de 1 

: A,. In rentroe au corps , 

ayant plus de six mois de service, ne se représente pa^ 

I cxpirafioii du congé. M- de |kéafait observer que 
coraille, est rentre le 
rapporte à la prudence di 
que , si , des seize jours, l'on 
chéance du congé et celui de la rentrée au corps 
cusé ne se trouve plus dans le cas prévu par «a '

01
 " 

citée, .
 c

e-
M" Hcnrion , défenseur de l'accusé , s'exprime e 

termes : . i
oll

leor • 
« C'est avec un sentiment de surprise et ue < » ̂  

» que vous voyez paraître devant vous le reje 0 



«de France qu une 
,1 

alli , «.mille' les plu" illustres 

** ,te rattacherait à la royale maison île Savoie , et 

—{ffa, emoique d 'uni; manière éloignée . au mo-

'
;,!!I

nie dont Vous êtes en ce moment les interprètes. 

S. htè iustïcc
 <lil,ane Ro!

 '
 Mcss,enrs

'
ct cet oxcm 

i°' • d'iimt vons prouve que l'influence des protec 
pie 
tions 

le pi"' 
fontes trou» 

éclatant vous prouve que 

s'arrête au pied du trône ; 1 impartialité qui est 

attribut de la justice , empêche que les 

ont parmi uo'is un abri contre les lois dans 

bel attribut de la j 

un abri contre le-

faveur ; ce n'est, que dans la clémence royale qu'un 

upable , quel que soit son rang , peut placer son 

espoir 

jeune 
terelle , 

(luise : son 

Heureusement , telle n'est pas la position du 

d'F.seorai'lc , (ils du baron d'kscoroille de Chan-

et petit-fils dè l'époux d'une, princesse de 

oncle , le marquis de Latour du Bourna-

" .
e

l était capitaine des gardes-du-corps du Roi , ct 

commandant des maréchaux de l'Vancc ; plusieurs de 

" «es nobles parons sont décorés des plus beaux titres , et 

* ont occupé ou occupent encore, soit dans l'année , soit 

* dans la maison militaire du Roi , les postes les plus 

honorables. Une erreur qu'il vous sera facile d'appré-

* cier , l'amène aujourd'hui sur le liane, du crime ; mais 

" bientôt, Messieurs, votre sentence d'acquittement 

" aura vengé un beau nom de cette épreuve humiliante. » 

" "ip Heiuion abordant ensuite l'accusation soutient que 

j- (;
ons

efl doit considérer la désertion , non pas d'après 

t
e
 nombre de jours que l'accusé a été absent de son 

coros , mais bien d'après son intention criminelle , et il 

établit que la pensée d abandonner les drapeaux n'est 
• ,i ..... !\..-.,,-!t .1., ,r i-\ ,.,...„; il.. 

21 brumaire an Y, qui prévoit le délit de révolte et 

qui , loin de frapper aveuglément tous les hommes éga-

rés , parce qu'on fte doit jamais proscrire les masses , ne. 

punit que ceux qui ont suscité la révolte. Arrivé à ce 

point , le défenseur soutient avec les faits de la cause , 

que les accusés n'étaient pas les instigateurs de l'attrou-

pement , et qu'ainsi aucune peine ne leur serait réservée 

par la loi militaire. Enfin, en se rejetant dans les lois or-

dinaires , i avocat appelle l'aUemion du Conseil sur l'art. 

211 du (iode pénal de 1K10. comme étant celui qui, en 

punissant la résistance avec violence à la force publique , 

pouvait offrir le plus d'application à la scène la plus sail-
lante de la rébellion. 

Cette improvisation a , pendant deux heures, constam-

ment captivé l'attention de l'auditoire et produit la plus 
vive sensation. 

Le conseil , après trois quarts d'heure de délibération , 

a rendu son jugement portant acquittement de l'accusé 

llamoud, et condamnation de Bàeeon à deux ans de 

prison et des deux autres accusés à un an cinq jours de la 

même peine seulement , fondée sur l'art. 21 1 du Code 
pénal de 1 81 0. 

jsinais entrée dans l'esprit de d'Escoraille. 

Le Conseil . après quelques minutes de délibération , 

a déclaré l'accusé non coupable , et a ordonné qu'il fût 

renvové à son corps , pour y continuer son service. 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME. 

Séant à bortTde i'Amiral, présidé par M. de Taulignan, 

capitaine de vaisseau. — Audience du 23 juillet. 

I !>SUBHELTtON DE MARINS DU VAISSEAU LE CONQUERANT. 

Le, 29 juin dernier, plus de deux cents marins du vais-

seau le Conquérant se plaignant de ne pas recevoir leurs 

congés et leurs salaires arriérés, se trouvaient réunis au 

Chainp-de-Mars , hors la ville , avec le projet qu'on leur 

supposa de forcer l'autorité à les congédier et à les paver; 

de là, ils rentrèrent dans la vijle , par groupes séparés , 

se transportèrent sur la place d'Armes où l'on vit l'un 

d'cnix'eux agiter, au-dessus de sa tète, un papier que l'on 

présuma être une pétition , ct de là se précipitèrent devant 

l'hôtel de la préfecture maritime , où messieurs les con-

tre-amiraux de Martinenq et Duranteau cherchèrent à les 

ramener à l'ordre. Là , lorsqu'il semblait que le. calme al-

lait se rétablir, tout-à-coup l'attroupement se débanda et 

courut vers la porte de France où la garde fut mise sou? 

les armes , et croisa les bayonnettes pour empêcher les 

marins de passer ; mais ces derniers fondirent sur la 

garde , la culbutèrent , et , dans cette lutte inégale , de 

bayonnettes furent brisées ou faussées, et la capote d'un 

voltigeur mise en pièces. Ajoutons qu'avant la fin du jour, 

déjà 180 hommes de l'équipage du Conquérant s' étaient 

rendus d'eux-mêmes à leur bord. Trois marins furent, ar-

rêtés à la porte de France au moment, de la mêlée ; un 

autre le fut le lendemain matin sur le port ; ces quatre 

matelots sont, Baccon , Lebras , Labbé et, Hamond ; le 

premier surtout est signalé , à canse, de la veste blanche 

qu'il portait , comme l'un îles meneurs de l'insurrection. 

i\près la lecture des pièces et l'interrogatoire des ac 

rusés, Me Colle ,Wocat, dont le ministère avait été. réclamé, 

par ces derniers, a pris la parole pour demander qu'aux 

termes des art. 62 et 65 de. la Charte , le Conseil voulût 

bien, en reconnaissant son illégalité, se dépouiller de la 

connaissance de cette cause. L'avocat , tout en avouant 

que déjà deux jugemens qu'il avait obtenus en ce sens des 

Conseils maritimes créés pour les affaires Eavella etZim-

merman , avaient été annulés par la Cour de cassation , a 

persisté à soutenir que, sous l'empire de la Charte , un Tri-

bunal militaire tel qu'il est institué par le décret de 1806, 

j>est qu un. Tribunal extraordinaire qui ne peut pas léga-

lement exister, puisqu'il est composé au choix de l'auto-
r
'te, réuni temporairement , dissous après l'affaire qu'il 

Jige , n offrant pas , quant à la combinaison des grades 
el

 au nombre des juges , les chances de succès pour la dé-

nse T
uc

 présentaient les Conseils de guerre permanens; 

que sesjugemeps ne sont poiutsoumis à la révision , et que 
IC!H- — J..... 

heu 
Ht exécution devant avoir lien dans les vingt-quatre 

fleures, lorsqu'ils sont rendus sur un point éloigné, comme 

. oulon , par exemple, le droit de grâce demeure para-

J.
sc

 dans les mains du souverain ; état de choses vérita-

blement déplorable et hors de tout droit commun. 

Le Louseil délibérant, sur celte question préjudicielle, 
«est déterminé pour l'opinion de la Cour de cassation , et 

;
 a

J"??J
or

'
t
é de sept voix . il s'est déclaré légalement as-

'^Wé- et compétent. Alors il a été procédé aux débats, 

tio A
 m

**>. capitaine de frégate remplissant les fone-, 
"s de; capitaine-rapporteur , a lu son réquisitoire , écrit 

açf
0 SOm 1 et a

 conclu à la peine capitale contre tous les 

uses , comme chefs ou fauteurs de révolte j en vertu 

\vt: \? '
 S6Ct- 1

 '
 d

"
 Code n

»
li,aire 4ÎU

 mai 1795. 
la oo> i

 C a !i
°menu qu'il n'y avait point eu révolte dans 

Bfe 1 "i
 mar

*
ns

i puisque la révolte, dans le lan-

hé]»i "
P
 '°' 'pi'itaire elle-même , n'est qu'une déso-
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'
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^"
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 q«''l y ava t absence, totale de 
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 événeinens de la journée du 19 juin. 
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sur 1^'

 r
'
odc

 4e la 
Ur '«désertion 

Paient dit 

£^fi*ce 

Station" VM
0
?"'

0
"
 du recoHrs a

 ces deux ordres de lé-
celle duY,/

11
^* consulter la loi militaire, ce n'est pas 

mai
 1793, mais bien celle plus récente du 

aisseaux-, 

part les lois 
août 

péciales marine , a-

est muet sur le crime de révolte, pro-

ct^ aucune disposition n'autorise , dans le 

ce Code , à recourir aux lois militai-

ms ordinaires. L'avocat a ensuite argumenté 

ADHÉSION EN FAVEUR DU ÇOI'RRIEP. FRANÇAIS. 

lies avocats soussignés à la Cour royale <!e Bourges , en adhérant à 

la consultation délibérée à Paris le 12 juillet I 829, par M? Isambtrl , 

estiment que le jugement correctionnel du 211 juin 1829 doit être in-

firmé par deux raisons : i " le vice du motif qui l'a déterminé ; 

2" l'absence du délit dans le passage incriminé du Courrier français. 
Les développemens donnés dans la consultation du 1 2 juillet I 829 

permettent aux avocats soussignés de réduire à l'expression la plus la-

conique la pensée sur chacun de ces deux points , el encore, sera-ce 

moins pour ajouter aux lumières produites par cette consultation que 

pour prouver que leur assentiment est raisonné et mûrement réfléchi. 

§ I
er

. — Vice du motif 'du jugement du 26 juin 1829. 

Le motif est que « la perpétuité du christianisme est un dogme fon-

damental reconnu et professé par tous les cultes chrétiens ; que dès 

lois on n'a pu supposer qu'il sera des temps où les croyance* chrétien-

nes seront complètement abolies sans attaquer le christianisme dans son 

principe , et se rendre ainsi coupable if outrage à la religion de l'Etat 

et aux autres cultes chrétiens légalement reconuus , ce qui constitue le 

délit prévu par l'art. 8 de la toi du 1 7 mai 1819 et l
w

 de celle do 

25 mari 1822 , combinés avec l'art. 1 1 de la loi de I 828. » 

L'art. 8 de la loi du 1 7 mai 1 81 9 e't d'abord à écarter, puisque le 

jugement n'admet pas le délit d'outrage à la morille publique et reli-

gieuse prévu par cet article. 

L'art. 1
er

 de la loi du 2.5 mars 1822 punit quiconque outrage ou 

tourne en dérision la religion de l'Etat. 

Supposer qu'il sera un temps où les croyances chrétiennes seront 

complètement abolies , est le fait reconnu constant par le jugement. 

C 'est celle supposition que le jugement qualifie d'outrage à la reli-

gion de l'Etat. Le jugement ne reproche rien d'indécent , rien d'offen-

sant dans les termes de celle supposition ; c'est la supposition elle-

même qu'il incrimine. Ainsi le jugement n'accorde rien à la gravité des 

expressions, à l'emploi circonspect des mots, aux formes respectueuses 

du langage qui expriment cette supposition. C 'est la pensée elle-même 

qu'il défend d'exprimer, sous peine de la voir qualifiée d'outrage à la 

religion de l'Etat. 

Si cela est vrai , partout où cette pensée , cette supposition , seront, 

exprimées, n'importe en quels terme, respectueux , il y aura délit d'ou-

trage ; car c'est en elle-même , c'est théoriquement , c'est abstraction' 

faite de l'écrit imprimé où elle se trouve, qu'elle est incriminée. Que 

l'écrit soit périodique, ou ex professa, lit pensée qui serait irrépréhen-

sible dans ce dernier ,-ne peut pas devenir criminelle dans le premier. 

Le bien et le mal ne changent pas de nature ou même d'essence en 

changeant de place. 

Le jugement procède donc logiquement ainsi : Je juge que la per-

pétuité de la croyance chrélienue est un dogme fondamental ; je juge 

que toute pensée contraire à ce dogme est un outrage à la religion chré-

tienne. Alors la loi civile est renversée pour faire place à une loi reli-

gieuse dont les Tribunaux sont les interprètes. 

lia loi civile s'attache non pas aux dogmes qui sont du domaine théo-

rique delà religion el de lit foi intérieure , mais aux outrages faits à ces 

dogmes, et la différence est immense entre l'expression décente, ratio-

nelle et purement théorique , el l'expression outrageante ou déri-
soire d'une pensée contraire aux dogmes : 

Dans le jugement à porter en ce dernier cas, il suffit de connaître la 

signification usuelle des mois pour reconnaître s'ils renferment 

ou non un outrage. Or , ouvrez le Actionnaire de VAca-

démie, réservoir de la langue usuelle , vous lire/, au mot outrage 

« injure alroc* de fait ou de parole. » Les termes sont donc le corps 

du délit , ce qui matérialise , ce qui rend sensible le délit d'outrage ; 

il ne peut donc être caractérisé par une pensée purement métaphysique 

ou entièrement dogmatique. L'outrage ainsi compris dans le sens de la 

loi civile qui parle la langue usuelle , peut êtrej-econnu et jugé par tou-

tes les consciences de religions diverses. Mettez un Israélite sur le 

siège, il jugera aussi bien qu'un chrétien, s'il y a un outrage, une injure 

atroce faite dans une phrase écrit,' ou proférée, h la religion chrétienne; 

il lui -unira d'entendre la langue française. 

M é.s si c'est la pensée anti-doginatique qu'on peut ou doit incii-

mim .ans avoir égard aux forme- hypothétiques et à la décence îles 

exprsJuonS) alors le juge monte sur un autre siège que celui de la ju-

ridiction purement civile, ' il prend un autre livre que celui de la 

loi civile ; il lit dans la loi religieuse pour savoir d'abord ce qui est 

dogme, Il proclame le dogme; il l'étend ou le restreint selon ses 

lumières, il peut avoir même . s'il le veut, la prétention de penser 

dogmatiquement aulivmrnt que s. J.uo, qui pose cette question 

dubitative de la perpétuité de la foi. « Mais le fils de l'homme 

venant trouvera-t-il la foi sur la terre, ch. 18, verset "8 » ou 

autrement que saint Paul (aux corinthiens, ebap. 5. ) qui prédit 

positivement que les prohélies seront abolies et que la con-

naissance des nostères sera abolit ; » et après qu'il a érige en dog-

me tout ce que sa conscience religieuse lui inspire, il condamne 

lout ce qui est opposé à sa croyance. Le mol outrage n'a plus de si-

gnification limitée; il n'a plus un sens indéfini susceptible d'qne appli-

cation arbitraire à toutes les expressions de dissidence religieuse. 

Si ce jugement était confirmé, il n'y aurait plus de sûreté dans l'é-

mission publique de la pensée, par la facilité de la qualifier d'outrage 

punissable en la mettant en opposition directe ou indirecte avéc des 

dogaies réeis ou suppoiés,. 

§11. Absence, de délit dans le passage incriminé du COUBRIER. 

La première phrase incriminée exprime que les Vierges n'ont 

pensée de l'auteur a été bien moins de s'occuper du prétendu dogme d 

la pçrpçkoité des croyances chrétiennes, que défaire J'élqge dir- ta-

bleaux de Raphaël. L'idée anti-dogmatique n'est qu'accessoire a «vile 

de l'immortalité des tableaux , et comme pour faire ressortir celle-ci. 

Lu preuve de leur durée, a voulu dire l'auteur, c'est que ces immortels 

tableaux survivraient aux croxanecs chrétiennes, si leur fragile matière 

pouvait aller jusqu'à l'abolition' complète des croyances chrétiennes. 

Dans ces expressions d'un enthousiaste de l'art de HaptiaèJ , deux 

choses manquent isschïieuenrent au délit d'outrage : 1° l'intention, 

2" les termes. 

L'intention : il est évident que la pensée de l'auteur était iout en-

tière consacrée à l'immortalité des tableaux de lîaphaël, et bien éloi-

gnée île toute controverse dogmatique. 

Les termes : par il n'y en a pas un seul qui puisse «'ira.censuré sous 

le rapport de la décence, et qui puisse prêter à i*.dé : correspond :nte 

au mot outrage , c'est-à-dire à une injure atroce', selon" la définition 

du Dictionnaire de l'Académie. C'e-l donc dan* l.i pensée elle-même , 

abstraction faite des termes , el dans la pensée , non pas même contre-

disant un des .dogmes contenus dans le symbole de i' Eglise catholique , 

mais établissant une supposition qui n'est condamnée par aucune ex -

pression de ce. symbole , que le jugement a trouvé un délit. 

Les conseils soussignés estiment qu'un tel svslème est intoléra-

ble. 

Délibéré à Bourges , le 2(i juillet 1 829. 

L. Devaux , Mater, Mayet-Génétrv , J. Fravaton, 

Thiot-Yarenne , Turquet , Dacguzon , Michel. 

Théophile Duchapt, Adrien Ijonent, Dumontier, 

li. Dauvillier, Bouniort , V. Clamecv. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement 

expire le 51 juillet , sont priés défaire renouveler , s'ils 

ne veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du 

journal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera 

supprimé dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

^^=3-96tCS ™, . 

€ U l\ O MOU JE J U m C IAIHE. 

u s'applique i 

pas 

galemant el à la subli-

DÉP A RTEMEN S . 

— Devant la Cour d'assises des Landes ( Mont-de-

Marsan) comparaissait , sous l'accusation d'un infâme at-

tentat commis sur un cnfant'de trois ans, un mendiant à 
l'œil niais , à la mine hébétée , dont les membres contre-

faits et les jambes crochues paraissent s'opposer à ce qu'il 

puisse se rendre coupable d'un pareil crime. Cependant , 

sur la plaidoirie de M" Lubet-Barbon , il a été déclaré 

coupable d'attentat à la pudeur , mais sans violence. La 

Cour , attendu que le fait ainsi qualilié ne constitue ni 

crime ni délit, a relaxé l'accusé. Ce résultat a paru éton-

ner beaucoup MM. les jurés, qui s'attendaient sans doute 

à voir appliquer une peine correctionnelle; et Jean Danse, 

rendu à la liberté , continue à errer dans les rues de 

Mont-de-Marsan , où les enfans le poursuivent de huées 

et de malins quolibets. Que va devenir ce malheureux ? 

Absous par les juges , il ne l'est point, par l'opinion , et 

l'on a vu beaucoup de personnes le repousser et lui refu-

ser le pain de l'aumône ! Ne vaudrait-il pas mieux pour 

lui , comme pour la société, qu'il fût retenu dans mie 
maison de correction? 

— Michel Rueff a comparu devant la Cour d'assises 

du Bas-Rhin (Strasbourg) , comme accusé d'avoir assassi-

né le nommé Jacques Wendiing, l'oncle de. sa mère, 

vieillard de 84- ans. De graves présomptions s'élevaient 

contre l'accusé , qui a été déclaré coupable par le jury , à 

la majorité de 7 contre 5. Mais la Cour , présidée par M. 

le conseiller de Colbéry , s'est réunie à la minorité du ju-
ry , et Michel llucff a été acquitté. 

— La femme Pétré , âgée de 55 ans , vient de com-

paraître devant la Cour d'assises du Loiret (Orléans) , 

comme accusée, d'avoir homicidé volontairement ct avec 

préméditation la veuve Planchenot , sa belle-sœur. Les 

jurés l'ont déclarée coupable, mais sans préméditation , à 

la majorité de T contre ">. Dans cette cause aussi , la Cour 

s'est réunie à la minorité du jury, et l'accusée a été ac-
quittée. 

PARIS , 1 er Aoi-r. 

— On nous écrit que M. Bour ieau repousse de la can-

didature aux fouet o s de procureur du Roi , quiconque 

n'a pas attep.it trente ans, sans égaid aux talens, à la c tpa-

cité, et quoique la loi n'exige; que vingt-cinq ans pour 
remplir cette place. 

Jusqu'à plus ample examen ou confirmation , nous ré-

voquerons i. n doute e- tte assertion ; nous ue pouvons croire 

que le nouveau chef de la magistrature soit plus exigeant 

que ne l'a été le législateur, Ii irnpmte à la butine admi-

nistration de la justice et à l'ordre publie, que le iièrite puisse 

étrr saisi et n Ut sé partout où il se trouve, et c'est moins l'âge 

qiii fait uo bon procureur du Roi, que i'iustructiou , l'ac^-

t vite, l'impartialité, l'amour et la connaissance des lois. 
N'est-il pas 'd'ailleurs éviih-ot que les droit 

!,. 

cessé d'être divines. Ce mot , 

mité de l'art du peintre et à la nature mime dis \ ierges, exclut toute 

idée d'outrage. Le mot divine emporte , au contraire, tontes les idées 

de respect, de, vénération el c}e supériorité. § 

L'époque de l'abolition îles croyances chrétiennes n'est pas même as-

signée dans la deuxième phrase. On la suppose tellement éloignée , 

qu'on admet que la matière des ta» b aux ne peut pas aller jusque-là , 

malgré les soins que l'on apporte à leur conservation. Est-ce mille an-

nées ? est-ce plus ou moins ? L'indéfini de la supposition prouve que la 

d rajsut doublement injuste 

cqurs par p i ti-

2S«. cée , ren-
excliisiou qui atteindrait un 

jeune homme de aus , pour favoriser uu aspirant âgé de 
quelques années de plus. 

— M. Rastard-d'Estang , promu récemment à la place 

de président à la Cour de cassation , a présidé aujour-

d'hui , pour la première fois , la chambre, criminelle de 
cette Cour. 

— Lc sieur Vidocq avait encore aujourd'hui deux nou-

veaux procès devant le Tribunal de commerce. Il a com-

plètement obtenu gain de cause dans l'une et l'autre af-
faire. Ses adversaires ont fait défaut. 

— Le 1 nhuna» de commerce a annulé , aujourd'hui 

une vente de 2,000 onces de quinine , que M. Lequcn , 
courtier de marchandises , disait avoir faite à M. Delon-

dre pour le compte dé M. Levaillant. Ce dernier a affirmé 

sous la religion du serment, qu'il avait ignoré que M.' 

Delondre fût l'acheteur , et que s'il l'avait su, il n'aurait 

jamais consenti au marché. M. Lcquien a pareillement 

juré qft'il avait fait connaître le nom de M. Delondre au 
vendeur. 

— Par ordonnance du Roi du i5 juillet 1829, M. Souvignv 
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a été nommé huissier près le Tribunal de première iuslanee de 

la Seine, en remplacement de MM. Martin et Liédot, décédés. 

Son étude est située rue des Deux-Ponts , n"' 2 et 3l , Ile-Saint-

Louis. 

— D'après des renseignemens positifs , qui non ont donnés sur la 

querelle qui a eu lieu dans la commune de Yauuiiv d (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 2'J juillet) , il est certain que cette querelle ne s'est 

élevée qu'entre un seul soldat suisse et un bourgeois ; qu'elle a éle peu 

grave , et que ce n'est pas un coup de sabre , mais un coup de poing , 

que ce dernier a reçu sur la tète. 

— M. Nathan Meyer, chef de la maison Rotschild à 
Londres, a interjeté appel de l'arrêt de la du Cour vice-
chancelier , qui le condamne à 20,000 livres sterling 
(500,000 fr.) île dommages et intérêts, pour avoir acquis 
à son profit , en 1 81 8 , au cours de l'époque , 20,000 fr. 
de rentes françaises que M. Urookman l'aurait chargé de 
vendre à la bourse (voir la Gazette des Tribunaux du 
23 de ce mois). L'appel sera porté devant la chambre des 

lords. 

3" A 
n" i. 

M" MIGNOTTE , notaire , rue J. • J. Rousseau , 

CABINET DE M. AUBRY , 

Taie rlvienne, «° 23. 

Adjudication définitive, lc 5 août 18$; «ne heure de rele-

vée^ à "audience des criées du Tribunal civil de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice, à Paris, , 
D'une M ISON située barrière du Mont-Parnasse , rue e 

la Gaité, n" 35 , près le théâtre ^ lai
 ;
 byri^

t
 dy hqurtte 

ANNONCES LEGALES. 

Suivant acte reçu par M" FORQUERAY, notaire à Paris, le 1 G juil-

lat 1829, enregistré, 
Il a été formé une société en nom collectif pour l'exploitation d'un 

brevet d'invention ayant pour objet un pétrin mécanique dit à la Las-

gorsein , 
ENTEE 

M. Etienne LASGORSEIN , ingénieur-mécanicien, demeurant à Paris , 

rue Saint-Sébastien, n" 1 0 ; 

Mme Emme ALQUII*. , épouse de M. Jacques-François-Auguste DE-

LARUE , rentier, demeurant à Paris, rue des Fossés du Temple, n" 54 

(bis) ; 
M. Joseph TRILLES POUCHAXT , ancien négociant, demeurant à Pa-

ris, rue des Fossés du Temple, n° 34 bis, ct M. Jean-Hervé Onovi , 

ancien négociant , demeurant à Paris , rue du faubourg Saint-Denis , 

n" III. 
Tous les susnommés ayant agi tant en leur nom personnel que pour 

la personne qu'ils pourraient s'adjoindre par la suite. 

Il a élé dit que la raison el la signature sociale seraient LASCORSKIN 

et G*, et que chacun des associés aurait la signature; 

QUJ tous les associés géreraient et administreraient conjointe-

ment; 
Çue la mise sociale se composerait : 

1° Du brevet d'invention à obtenir sur la demande qui en a été 

faite dès le \ 6 mai 1 829 ; 
2° Des brevets d'addition , changemens et perfectionnemens , qui 

pourraient être obtenus pendant la durée de la société; 

3° Et enfin des capitaux que les associés jugeraient nécessaire de 

verser pour l'exploitation du procédé. 

Ces capitaux sont fixés, quanta présent à une somme de 20,000 fr. 

qui sera fournie à raison de 5,000 fr. par chacun des associés. 

La société qui a commencé de droit à partir du jour de la demande 

en brevet , e'est-à-dire , le 1 6 mai 1 829, courra du jouj de son obten-

tion , et durera jusqu'à son expiration , sauf le cas de. dissolution anti-

cipée , ci-après prévu. 

Dans le cas où un cinquième associé serait admis, il sera comme ses 

co-assooiés passible d'un versement de 5,000 fr. , en sorte que les mi-

ses en espèces s'élèveront à 25,000 fr. 

J.a renonciation simultanée, ou dans un délai de trois mois de plus 

de deux associés , autorisera les associés restane à dissoudre la société 

à l'égard de tout le inonde. 

Extrait par les notaires , à Paris , soussignés , de 

la minute de ladite société. 

Signé FORQEEIlAY et DELAMOTK. 

s'exploite depuis long-temps le commerce de honlanger; 

est construite solidement. , 
Estimation 19,000 fr. 

Produit i ,5oo 

S'adresser à M. AUBRY , qui se charge spécialement de tous 

arrangement de créanciers et de la suite des faillites, aiitjique de tous 

recouvrement de créances, sans aucune rétribution pourceux non opérés. 

M. AUBRY est aussi chargé d'acheter de suite un FONDS 

D'HOTEL GARNI daus les rues adjacentes à la Bourse , 

dans le prix de 20,000 à 40,000 fr. 

ETUDE DE SI" DELA VIGNE, AVOUÉ, 

Quai Malaquais , n° 19. 

Vente sur publications volontaires , en un seul lot, à l'au-

dience des criées du Tribunal de première instance séant à Ver-

sailles ( Seine-et-Oise), 
D'une MAISON BOURGEOISE, jardin et dépendances, 

située à Ville-d'Avray , canton de Sèvres, arrondissement de 

Versailles. 
L'adjudication préparatoire aura lieu le 20 août 1879 , heure 

de midi. 
Estimation par expert nommé par justice, ii )47° fr. 

Mise à prix , 3,ooo 

S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles : 

,0 JV M" BENOIST, av^ué poursuivant, place Dauphine , 

' i; 
20 A Me LEGRAND , avoué, rue Neuve , n° 29 ; 

A Paris, i M
e
 DELAYIGNE, avoué, quai Malaquais, n" 19 

ÉTUDE DE M POIGNANT, NOTAIR^""""^ 

Rue Richelieu , n, 45 bis. 

A vendre par adjudication , en la chambre des nota-

Paris , par le ministère de M" POIGNANT, l'un d'eux
 df 

4 août 1829, une grande et belle MAISON, rue de cî^ 
u° 19, ayant huit croisées de f,ice, cinq boutiques et d. 
ces, écuries, remises, magasins, etc., d'un 
fr., susceptible d'augmentation. 

On traitera à l'amiable avant l'adjudication s'il est fait d
es fres suffisantes. 

S adresser a M« POIGNANT , notaire , rue de 
n. 45 bis. 

produit dJSSS 

R
'rfielie

u 

ETUDE DE M
C
 X.EBLAN (de Bar), 

Rue T rainée , ?i" 15, 

le dimanche 9 août 

AVOUÉ, 

1829 
iro 

Adjudication définitive 

midi , 

Par le ministère et en l'Elude de M' DESBORDES , notai 
Meung, arrondissement d'Orléans , déparlement du Loiret; ' 

I" De deux BATIMENS séparés et cinq caves, situés
 au

 v. 

meau de Beaulette , commune de Baule, canton de Bcauijency,
 M

^ 
dissement d'Orléans ; 

2° D'une PIÈCE SE VIGNE de 2 1 ares 1 0 centiares ,
 s

i
tUt commune de Aïeung ; 

3° Et d'une PIÈCE DE TERRE d'un hectare 26 

finage. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par U 
gne. 

A^JÏS DIVERS. 

Vente par autorité de justice , sur la place du ci-devant Chà-

telet de Paris, le samedi i 1' 1 ' août 1829, à midi , consistant en 

2000 volumes de divers ouvrages , tant reliés que brochés ; bu-

a , commode et armoire en bois d'acajou; gravures, fau-

teuils et autres objets. — Au comptaxt. 

Vente par autorité de justice , sur la place publique de la 

commune de Boulogne, prés Paris, le dimanche 2 août 1829, 
à midi, consistant en commode et secrétaire à dessus de mar-

bre, table ronde, deux tables carrées, tables de nuit, le tout en 

noyer ; chiffonnier , glace.j dessins et gravures encadrés, fusil 

de chasse à deux coups et autres objets. — Au comptant. 
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ANNONCES JUDICIAIRES-

AVOUE , 

instance de la 

ETUDE DE ME HENRI MOSET 

Rue Richelieu, n° Go. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première 

Seine , 

D'nne MAISON , cour , jardin et dépendances, sis à Paris , 

rue de Charonne, n" 110 sur la mise à prix de 3o ,ooo fr. 

L'adjudication préparatoire aura lieu le I
ER août 1829. 

Vente par expropriation forcée , en l'audience des saisies im-

mobilières du même Tribunal, 

D'une MAISCN , jardin et dépendances , sis commune 

dTvry-sur-Seine, lieu dit les Molibards, ou Banc du Prince , 

canton de Villejuif , arrondissement de Sceaux , département de 

la Seine. 
L'adjudiealion préparatoire aura lieu le 3 septembre sur la 

mise à prix de 5oo fr. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du ci-

devant Cbàtelet de Paris, le samedi 1" août 1829 , heure de 

midi , consistant en buffets en bois d'acajou à dessus de marbre, 

chiffonnier idem, deux pendules eu cuivre doré, table ronde en 

acajou , vases en enivre doré, un secrétaire, une commode en 

bois d'acajou à dessus de marbre, armoire en bois d'acajou avec 

glace, deux paires de harnais et autres objets. — Le tout au 

comptant. 

Vente par autorité de justice sur la place publique du Châ-

telet de Paris, le samedi i"r août 1829, heure de midi; con-

sistant en plusieurs tables de bouillotes et autres , en bois 

d'acajou , rbaises foncées en crin, servantes, gonsoles en acajou 

à dessus de marbre, bas de bnffets, trois lustres en bronze , 

quatre canapés, huit fauteuils , quatre chaises en gondole , le 

tout en bois d'acajou et couvert en étoffe de soie verte, chaises 

couvertes eu maroquin, qainquets, une grande bibliothèque 

en bois d'acajou , 6000 volumes reliés traitant différens sujets.— 

Au comptant. 

AVIS MEDICAL IMPORTANT 
De tous les dépuratifs préconisés en France , le RQJJ 

GETAL de LAFECTELR est le seul remède authentiq„
era

 " 

approuvé par la Société ro3ale de médecine et légalement 

risé. Son action, douce et puissante tout à la fois, s'anpli 

avec un égal succès aux enfans les plus délicats et aux LommT 
les plus robuste (la dose seule varie ). Une nombreuse cuniné.' 

sion médicale a préalablement soumis le ROB à une série d' * 

périences très concluantes. ( Voir les procès-verbaux dans lé 
Traité de la Méthode -Laffce leur, chez Désauges, libraire, 

cob , n. 5. ) 

X.XBRAXRXE. 

LIBRAIRIE DE RAPILLY, 

Passage des Panoramas, n" 43. 

MISE EN FENTE: 

ETUDE DE M e PLE 

Rue Sainte-Anne , 1 

AVOUE, 

0 34. 

Vente par licitalion en un seul lot, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance du département de la 

Seine. 
1° De? MINES d'argent, plomb, cuivre, arsenic, cobalt, etc., 

dites de SAINTE-MARIE et dépendances , situées dans les 

communes de Sainte-Marie-aux-Mines Echery et petit Liepvre, 

canton de Sainte-Marie aux mines, arrondissement de Colmar, 

département du Haut-Rhin. 

»° Des ÏSINES de plomb et d'argent, dites de la CROIX et 

dépendances, situées dans la commune de la Croix-aux-Mines , 

canton de Fraisse et dans celle de Laveline , canton de Saint-

Dié , arrondissement de Saint - Dié , département des Vos-

8es -
L'adjudication préparatoire aura lieu le 29 août 1829, sur la 

mise à prix de 45o ,ooo fr. 

Ces mines les plus riches qui existent en France, cont suscep-

tibles d'une exploitation dont les résultats sont incalculables , 

ainsi que l'on peut s'en convaincre en consultant les rapports 

officiels adressés à la direction générale , les traditions locales , 

les notions acquises auprès de gens de l'art , le journal des 

Mines , etc. 

S'adresser pour voir les lieux , à Sainte-Marie-aux-Mines , à 

M* ROUVF. , directeur actuel de l'exploitation; 

Et pour les renseignemens, à Paris: 

i° A M" PLÉ , avoué poursuivant la vente, rue Sainte-Anne, 

u* 34, qui est dépositaire des plans et des rapports , ainsi que 

■ des titres de propriété ; 

j° A M
e
 HOCMELLE jeune , avoué , rue du Port-Mahou , 

11° 10; 

DEPUIS SON INTRODUCTION JUSQu 't,N l8î>Q ; 

Suivie d'une Biographie des membres de l'ordre les plus célè-

bres par leurs travaux,. leurs écrits ou par leur rang dans le 

monde, depuis son origine jusqu'à nos jours , et d'un choix 

de poésies et de discours, etc., etc. 

rue Ja. 

NOTA . S'adresser, pour le ROB , au cabinet de M. LAPEEC. 

TUEH , rue des Petits-Auguslins , n. 11, près de l'Institut. 

A vendre DEUX CENTS TOISES de terrein , situé à Paru 

rue Chantereine , entre les n
0

* 9 et I I , et ayant une Irès-belle facaiii-
sur cette rue. 

S'adresser à M* THIFAINE DESALNEAUX , notaire . rue de Hi. 
cbelieu . n°95. 

A vendre, une ETUDE d'avoué de première instance dans 

une ville située à 18 lieues de Paris. Sou produit annuel est 

d'environ 7000 fr. S'adresser au bureau du Journal det Amiis, 
rue de Condé, B° 28. 

A céder de suite, une ÉTUDE d'agréé près d'un Tribuai 

de commerce, dans l'une des premières villes maritimes. Li 

nombreuse et solide clientelle du titulaire, réunie aux facilité) 

qui seront accordées pour le paiement du prix , assurent dt 
grands avantages à la personne qui en fera l'acquisition. 

S'adresser, pour obtenir des renseignemens et en traiter,! 

M. GAMBIER , rue des Filles-Saint-Thomas , n° 17 ,3 Paris. 

A vendre 480 fr., une partie de superbes meubles en acajou, 

tels que commode, secrétaire , lit , table de nuit, table de jeu, 

table à thé , lavabo. S'adresser rue Neuve Saint-Eustache, u°46, 
au portier. 

TITRE ET CLIEKTEUE A CÉDER. 

ÉTUDE d'avoué près le Tribunal de première instance de 

Bar-sur-Aube ( Aube ), d'un produit annuel de 3ooo fr., sus-

ceptible d'une grande augmentation. S'adresser, pour traiter, a 

M. David PÉRIGNE, rue Bourg-l'Abbé, ;i» 36. On donnera 

les plus grandes facilités pour les paiemens. 

CHOCOLAT AU LAIT E 'AMANDES. 

Ce Chocolat, très adoucissant, réussit parfaitement aux tem-

pérammens échauffés, préparé avec le plus grand soin p»' 

BOUTRON-ROUSSEL, fabricant, breveté de LE AA. M-

Mgr le Dauphin et Mgr le duc de Bordeaux. Il le vend » "« 

prix modéré à sa fabrique, rue J.-J.-Rousseau , n°3 ,Prei 

l'hôtel Bullion , ainsi qu'à son entrepôt, rue du Petit-Bourbon-

Saint-Sulpice, n" 12. 

On y trouve aussi tous les Chocolats médicamenteux 

tique au salep de Perse , béebique au lichen d'Islande , a 

gomme , etc. 

A louer une BOUTIQUE et plusieurs très jobs
 A

*
P
** 

TEMIENS (avec ou sans écurie et remise), des mieux deco^ 

ornés de très belles glaces, et entièrement parquetés, situes 

Saint-Honoré, n° 355 bis^près la rue Castiglione. 

PAR 3. 

Deux vol. in 8 

-C. B**\ 

'._ prij; iSfr. 

VBMTES IMMOBILIERES. 

AU JOCRISSE, 
Rue Richelieu , n° 5a , au premier,* 

toute* 
L'on se charge des confections. Habits ou redingotes 

■• - runes,» 3 "' couleurs, très belle qualité, 5o à 73 fr. ; qualités su. 

L'on offre confrontation avec celles qui se vendent parte 

et 120 fr. Pantalons d'été de 10 à 18 fr. 

I» 

Vente en l'Etude et par le ministère de W MICHAUX , notaire à 
Paris , 

D'une charge de COURTIER DE COMMERCE , près la 

Bourse de Paris. 

L'adjudiealion définitive aura lieu le samedi 22 août 1829. 

La mise à paix est de 30,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M' MICHAUX, notaire, rue Gaillon, n" 1 0 ; 

A Me POISSON , avoué , rue Grammout, n" 1 4 ; 

Et à Me DEMON JAY, avoué , rue des Poulies , n» 2. 

DU COMMSR£î! ' TRIBUNA £ 
FAILLITES. — Jttgcmens du a8 juillet î^Ç

1 

Corbrion , propriétaire de voitures , rue Me 

n° 4° ( Juge-commissaire , M 

propriétaire ae voitures, i"<; ...
rt

, rm 
". Panis.-Agent. M. Gras*. 

Grange-Batelière, n° 14.) . >
 ne

urao' 1 

Foullon , propriétaire de l'usine de distillerie, ^ p
f
. 

Saint-Denis. (Juge-coininissaire, M. Sanson. — Age > 

lorme , rue et île Saint-Louis , nc 96. ) 

J^e çj\&ï)cçcheu<v eiv 

Fnyegi 'lré à Paris , le 

folio case 

Reçu UD franc di* «ntimes 

IMPRIMERIE DE lMH.\N-I)EL\FOIlESr (MORINVAL), RUE DES BQNS-KNFANS , 

Vu par le Maire «lu 4* arrondi-sement 

il* ta signapuT I 'IIMVP FI u 'omsT, 


